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(54) Perruque et son procédé de fabrication

(57) Perruque comprenant un support interne ou
bonnet (1) sur lequel sont implantés des cheveux natu-
rels ou artificiels, ce bonnet (1) étant constitué par l’as-
semblage d’au moins deux pièces de tissu(s) léger(s) à
mailles fines (2, 3) conformées pour recouvrir les diffé-
rentes zones crâniennes de la tête d’un utilisateur, l’une
au moins de ces pièces de tissu(s) étant constituée par
un tissu transparent (3) appelé « monofilament », carac-

térisée en ce que les lisières adjacentes (4, 5) de la pièce
de monofilament (3) et des parties (2) du bonnet (1) con-
tiguës à ladite pièce de monofilament (3), sont assem-
blées au moyen d’une fine bande d’un matériau souple
et transparent ou translucide (6) recouvrant et chevau-
chant lesdites lisières (4, 5) en formant une zone d’as-
semblage (7) pratiquement plane, et en ce que la surface
externe de la bande souple (6) d’assemblage comporte
une pellicule ou enduction antidérapante.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention revendiquée s’applique au domaine
des chevelures postiches.
[0002] Le port des perruques est connu depuis l’Anti-
quité. Jusqu’à ces dernières décennies, l’utilisation de
tels accessoires capillaires était relativement fonction-
nelle et longtemps liée à des considérations qui ne con-
cernaient que certaines catégories d’utilisateurs. En ef-
fet, la perruque était alors un attribut capillaire de certai-
nes fonctions juridiques, religieuses ou de rang social,
ou qui répondait à certains motifs professionnels (comé-
diens, acteurs,...). Elle permettait, entre outre, d’amélio-
rer l’apparence personnelle de manière à compenser la
perte des cheveux, de paraître plus jeune, de suivre un
phénomène de mode, ou encore, elle était utilisée dans
un but de déguisement ou de travestissement.
[0003] De nos jours, l’utilisation des perruques s’est
considérablement accrue du fait de la perte de cheveux
affectant toutes les couches de la population et résultant
de traitements thérapeutiques appliqués pour combattre
certaines maladies graves (cancer, alopécie,...). Cet ar-
ticle s’est également démocratisé et vise actuellement
un public plus large qui cherche à valoriser son image et
à développer l’estime de soi.

2. Art antérieur

[0004] Les perruques ou chevelures postiches com-
prennent un support interne appelé encore bonnet ou
calotte, conformé pour couvrir la zone crânienne de la
tête de l’utilisateur et sur lequel sont fixés des cheveux
naturels ou artificiels, par exemple sous forme d’une plu-
ralité de mèches. La face interne dudit bonnet est cou-
ramment munie de moyens permettant l’ajustement de
la perruque à la forme et à la taille du crâne de la personne
utilisatrice. La face interne comprend également le plus
souvent des moyens antidérapants pour éviter le glisse-
ment de travers de la perruque sur la tête de l’utilisateur.
[0005] Selon un mode d’exécution connu, le bonnet
ou support interne proprement dit de la perruque est
constitué, d’une part, d’un tulle ou tissu à mailles fines
destiné à recouvrir les zones frontale, temporales et oc-
cipitale, et, d’autre part, d’un monofilament destiné à re-
couvrir la zone du vertex.
[0006] Le tulle est un simple tissu léger et transparent
en lin, coton, soie, laine ou en fibres synthétiques, qui
présente un réseau de mailles régulières et pouvant être
plus ou moins élastique. Le monofilament encore appelé
micro peau, est constitué par un matériau très léger à
mailles très fines permettant la respiration cutanée du
cuir chevelu, ce matériau étant exécuté avec une fibre
translucide. D’autre part, les cheveux y sont fixés géné-
ralement manuellement, de façon à ce que l’implantation
imite la pousse naturelle de la chevelure, dans le cas de
perte de cheveux, et que la perruque soit le moins pos-

sible décelable.
[0007] La figure 1 illustre une zone de connexion Z
d’un bonnet de perruque réalisé selon l’art antérieur. Se-
lon ce mode de réalisation, la zone de connexion Z est
constituée par la lisière C d’un monofilament, A compre-
nant un repli (rentré ou ourlet) B sur l’envers de ladite
lisière C. Sur le monofilament A, est cousu un tulle D. La
couture, entre le monofilament A et le tulle D, est recou-
verte par une bande de tissu E cousue par-dessus, qui
est, elle-même, recouverte par une bande souple anti-
dérapante F.
[0008] Le monofilament A est appelé à couvrir au
moins la zone du vertex.
[0009] Selon le mode d’exécution connu, le monofila-
ment est fixé par couture aux lisières du tulle délimitant
la région du vertex pour former une zone de connexion.
Cette couture est réalisée de la manière suivante :

- un repli (rentré ou ourlet) d’environ 5 mm est réalisé
sur l’envers du monofilament ;

- la lisière du tulle est cousue par-dessus le repli ;
- une bande de tissu de quelques millimètres et rela-

tivement plate est rapportée sur les coutures jointi-
ves de manière à aplatir la connexion entre le mo-
nofilament et les tulles ;

- ces zones de connexion sont recouvertes par cou-
ture et collage de bandes souples antidérapantes.

[0010] Par ailleurs, un repli d’environ 30 mm de lar-
geur, localisé au niveau des pattes des zones tempora-
les, est maintenu en position au moyen d’une bande de
tissu cousue en forme de U, qui est également recouverte
d’une bande souple antidérapante de la largeur du repli.
[0011] Cependant, ces zones de connexion sont cons-
tituées de nombreux tissus pouvant être de matière dif-
férente se superposant et se chevauchant. Cet assem-
blage crée alors des décrochements et des surépais-
seurs très marqués, notamment au niveau des zones
temporales et du vertex, qui sont inconfortables lorsqu’el-
les viennent en contact avec la tête de l’utilisateur.
[0012] Cette surépaisseur peut produire des phéno-
mènes de démangeaison ou des traumatismes domma-
geables pour la personne utilisatrice.
[0013] Par ailleurs, ces zones de connexion desser-
vent l’esthétisme de la perruque dans la mesure où elles
sont visibles dans certains modes de coiffure de la per-
ruque (coiffures avec raies).
[0014] De plus, les différentes connexions demandent
un travail long et minutieux qui allonge le temps de réa-
lisation et augmente le poids de la perruque et influe dé-
favorablement sur son prix de revient.

3. Objectifs de l’invention

[0015] L’invention a notamment pour objectif de remé-
dier à ces inconvénients.
[0016] Plus précisément, le but de l’invention est de
procurer une perruque confortable et légère.
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[0017] En outre, l’invention permet d’améliorer l’esthé-
tisme des perruques où les zones de connexion sont
pratiquement indécelables.

4. Résumé de l’invention

[0018] Cet objectif, ainsi que d’autres qui apparaîtront
par la suite, sont atteints grâce à une perruque du genre
susmentionné comprenant un support interne ou bonnet
sur lequel sont implantés des cheveux naturels ou artifi-
ciels. Ce bonnet étant constitué par l’assemblage d’au
moins deux pièces de tissu léger à mailles fines confor-
mées pour recouvrir les différentes zones crâniennes de
la tête d’un utilisateur. Plus précisément, l’une au moins
de ces pièces de tissu est constituée par un tissu trans-
parent appelé « monofilament ».
[0019] Selon une première disposition caractéristique
de l’invention, les lisières adjacentes de la pièce de mo-
nofilament et des parties du bonnet contiguës à ladite
pièce de monofilament sont assemblées au moyen d’une
fine bande d’un matériau souple et transparent ou trans-
lucide recouvrant et chevauchant lesdites lisières en for-
mant une zone d’assemblage quasiment plane et prati-
quement invisible. D’autre part, la surface externe de la
bande souple d’assemblage destinée à venir au contact
de la peau du crâne d’une personne utilisatrice, comporte
avantageusement une pellicule ou enduction anti-déra-
pante.
[0020] Selon un mode de réalisation, les lisières adja-
centes de la pièce de monofilament et des parties du
bonnet contiguës à ladite pièce de monofilament, sont
placées en superposition, et la bande souple et transpa-
rente d’assemblage recouvre et chevauche lesdites li-
sières.
[0021] Ainsi les surépaisseurs résultant de replis de
ces zones d’assemblage sont pratiquement réduites,
procurant de la sorte une sensation de confort pour la
tête de l’utilisateur.
[0022] De plus, ce mode d’assemblage permet de ré-
soudre les problèmes dus à la visibilité des replis, no-
tamment au niveau de la zone frontale et celle du vertex,
ce qui amélioré l’aspect esthétique et la discrétion de la
perruque.
[0023] Avantageusement, les lisières adjacentes de la
pièce de monofilament et des parties du bonnet conti-
guës à ladite pièce de monofilament, sont placées en
superposition sur une largeur comprise entre 1 mm et 8
mm.
[0024] Selon un autre mode de réalisation envisagé,
les lisières adjacentes de la pièce de monofilament et
des parties du bonnet contiguës à ladite pièce de mono-
filament, sont placées bord à bord et la bande souple et
transparente d’assemblage recouvre et chevauche les-
dites lisières.
[0025] L’assemblage des lisières ainsi réalisé amélio-
re la fine épaisseur de cet assemblage et procure une
sensation de confort et de bien être au porteur de la per-
ruque.

[0026] Selon un autre mode d’exécution avantageux,
la pièce de monofilament intégrée au bonnet occupe un
emplacement destiné à couvrir la voûte supérieure du
crâne appelée vertex.
[0027] Selon un autre mode d’exécution, la pièce de
monofilament intégrée au bonnet occupe un emplace-
ment destiné à couvrir une région du crâne s’étendant
de tempe à tempe.
[0028] De manière avantageuse, la fine bande souple
d’assemblage présente une épaisseur de l’ordre de 0,05
à 0,15 mm.
[0029] Avantageusement, la bande souple d’assem-
blage est constituée par du polysiloxane.
[0030] Selon un mode d’exécution, la fine bande sou-
ple d’assemblage est fixée sur les lisères adjacentes des
pièces de tissu constituant le bonnet par collage, ou par
thermofusion et/ou par couture.
[0031] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une perruque du genre comprenant un sup-
port interne ou bonnet constitué par l’assemblage d’au
moins deux pièces de tissu(s) léger(s) à mailles fines
conformées pour recouvrir les différentes zones crânien-
nes de la tête d’un utilisateur, l’une au moins de ces piè-
ces de tissu(s) étant constituée par un tissu transparent
appelé « monofilament ».
[0032] Selon le procédé de l’invention, on assemble
les lisières adjacentes de la pièce de monofilament et
des parties du bonnet contiguës à ladite pièce de mono-
filament, au moyen d’une fine bande d’un matériau sou-
ple et transparent ou translucide que l’on dispose en re-
couvrement et chevauchement sur lesdites lisières de
façon à former une zone d’assemblage pratiquement pla-
ne.
[0033] Selon un mode d’exécution avantageux, les li-
sières adjacentes sont placées en superposition avant
application de la bande souple d’assemblage.
[0034] Selon un autre mode d’exécution envisagé, les
lisières adjacentes sont placées bord à bord avant ap-
plication de la bande souple d’assemblage.
[0035] Préférentiellement, la bande souple d’assem-
blage ou chaque bande souple d’assemblage est fixée
par collage, ou par thermofusion, ou par couture.

5. Brève description des dessins

[0036] Les buts, caractéristiques et avantages ci-des-
sus, et d’autres encore, ressortiront mieux de la descrip-
tion qui suit et des dessins annexés, dans lesquels :

La figure 1 est une vue éclatée d’une zone d’assem-
blage du tulle et du monofilament du bonnet d’une
perruque réalisée selon l’art antérieur.
La figure 2 est une vue éclatée des différentes pièces
de tissus constituant le bonnet, selon un mode d’exé-
cution de l’invention.
La figure 3 est une vue éclatée et agrandie d’une
zone d’assemblage du tulle et du monofilament en
légère superposition selon la présente invention.
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La figure 4A illustre une zone d’assemblage du tulle
et du monofilament, selon un autre mode d’exécution
envisagé.
La figure 4B qui est une vue agrandie de la figure
4A avant mise bord à bord du tulle et du monofila-
ment.
La figure 5 est une vue de dessus illustrant les zones
frontale et temporales, selon la présente invention.
La figure 6 est une vue de côté de l’envers du bonnet
d’une perruque selon la présente invention.

6. Description d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0037] On se réfère auxdits dessins pour décrire un
exemple intéressant, quoique nullement limitatif, de réa-
lisation d’une perruque et de la mise en oeuvre de son
procédé de fabrication, selon l’invention.
[0038] Dans la présente description et dans les
revendications :

- le mot « tulle » doit être considéré comme l’équiva-
lent de tous tissus léger formé d’un réseau de mailles
fines, plus ou moins élastique, concernant l’applica-
tion à la fabrication des perruques ;

- le mot « monofilament » ou « micro peau » désigne
un tissu léger transparent ou translucide à mailles
très fines, exécuté au moyen d’un tissage particulier,
il est constitué par exemple, de fibres synthétiques
(nylon, polyester, etc.).

[0039] L’invention concerne une perruque du genre
susmentionnée comprenant un support interne ou bon-
net 1 sur lequel sont implantés des cheveux naturels ou
artificiels. Ce bonnet 1, illustré sur la figure 2, est cons-
titué d’au moins deux pièces de tissus légers à mailles
fines (tulle 2 et monofilament 3) conformées pour recou-
vrir les différentes zones crâniennes de la tête d’un uti-
lisateur. Plus précisément, l’une au moins de ces pièces
de tissus 2, 3 est constituée par un tissu transparent 3
appelé « monofilament ».
[0040] Selon un mode d’exécution représenté en figu-
re 2, le tulle 2 constituant la majeure partie du bonnet 1
résulte de l’assemblage de plusieurs partie à savoir :

- une partie 2a destinée à recouvrir la partie supérieu-
re de la zone frontale ;

- deux parties 2b, 2c destinées à recouvrir les zones
temporales respectivement ; et,

- une partie 2d appelée à recouvrir la zone occipitale.

[0041] Le bonnet 1 comprend d’autre part, un monofi-
lament 3 constitué d’une seule pièce intégrée au bonnet
et conformée pour recouvrir la voûte supérieure du crâne
appelée vertex.
[0042] Selon un autre mode d’exécution, le monofila-
ment 3 peut occuper toute la région du crane s’étendant
de tempe à tempe.

[0043] Selon une importante disposition caractéristi-
que de l’invention, les lisières adjacentes 4, 5 du mono-
filament 3 et des parties 2a, 2b, 2c, 2d du bonnet 1 qui
sont contigües à la pièce de monofilament 3, sont as-
semblées au moyen d’une fine bande d’un matériau sou-
ple 6 et transparent ou translucide qui recouvre et che-
vauche les lisières 4, 5 des tissus 2, 3 pour former une
zone d’assemblage 7 ou de connexion pratiquement pla-
ne. De la sorte, la bande souple 6 d’assemblage se trouve
placé en débord de chaque côté des lisières 4, 5 super-
posées. D’autre part, la surface externe de la bande sou-
ple 6 d’assemblage destinée à venir au contact de la
peau du crâne d’un utilisateur, comporte une pellicule ou
enduction antidérapante de façon à permettre le maintien
de la perruque sur la tête de l’utilisateur, notamment pour
les personnes chauves.
[0044] Selon un mode de réalisation très avantageux
de l’invention, notamment illustrée sur la figure 3, les li-
sières adjacentes 4, 5 de la pièce de monofilament 3 et
des parties 2, du bonnet 1 contigües à la pièce de mo-
nofilament 3, sont placées en superposition.
[0045] Avantageusement, lesdites lisières 4, 5 des piè-
ces de monofilament 3 et des tulles 2 sont placées en
superposition sur une largeur comprise entre 1 mm et 8
mm. Cette légère superposition permet d’avoir un rendu
très plat et plus esthétique, notamment pour la zone fron-
tale 2a illustrée sur la figure 2. Elle permet, entre autre,
d’obtenir que la perruque soit pratiquement indétectable,
ce qui est intéressant si l’on considère que cette zone
frontale 2a est souvent soumise au regard des personnes
se trouvant à proximité de l’utilisateur.
[0046] Une bande souple 6 et transparente d’assem-
blage recouvre et chevauche les lisières 4, 5 des pièces
de tulle 2 et du monofilament 3. L’épaisseur résultant de
ces zones de connexion est extrêmement réduite, ce qui
procure une sensation de bien être et de confort pour
l’utilisateur.
[0047] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, comme illustré sur les figures 4A et 4B, les lisières
adjacentes 4, 5 du monofilament 3 et des pièces de tulle
2 contigües au monofilament 3 qui constituent le bonnet
1 proprement dit, sont placées et accolées bord à bord.
Les pièces de tissu 2 et 3 sont ainsi à la même hauteur,
ce qui supprime toute surépaisseur. Les lisières 4 et 5
sont recouvertes d’une fine bande souple 6 d’assembla-
ge disposée et fixée en chevauchement sur lesdites li-
sières 4 et 5 du monofilament 3 et du tulle 2.
[0048] Les différentes parties 2a, 2b, 2c, et 2d consti-
tutives du bonnet 1 sont assemblées entre elles selon
les différentes manières indiquées ci-dessus.
[0049] La bandé souple 6 est appliquée et fiée par col-
lage sur les lisières attenantes 4, 5 du monofilament 3
et du tulle 2. Elle peut être également appliquée et fixée
par thermofusion ou par deux lignes de couture parallèles
sur les lisières 4 et 5 des tissus. Pour un meilleur résultat,
la fixation par collage ou thermofusion de la bande souple
6 peut-être combinée avec une fixation par couture.
[0050] De préférence, la bande souple 6 d’assembla-
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ge présente une épaisseur de l’ordre de 0,05 mm à 0,15
mm. Cette bande souple 6 est donc pratiquement affleu-
rante avec la surface du tulle 2 et du monofilament 3.
[0051] Selon l’invention, la bande souple 6 est consti-
tuée par du polysiloxane monocomposant et /ou, par
exemple, par un polysiloxane sans solvant.
[0052] De manière préférée et comme montré sur la
figure 5, la bande souple 6 et antidérapante s’étend à
partir d’une première zone temporale 2b jusqu’à une
deuxième zone temporale 2c. Elle présente une largeur
de l’ordre de 25 mm permettant d’assurer le maintien et
le bon positionnement de la perruque sur la tête de l’uti-
lisateur. La surépaisseur généralement située sur la zone
temporale 2c est supprimée de cette manière et la sur-
face de la bande souple 6 s’étendant de tempe à tempe
est régulière sans décrochement.
[0053] Selon le procédé de l’invention, on assemble
les lisières adjacentes 4, 5 de la pièce de monofilament
3 et des parties 2 du bonnet 1 contiguës à ladite pièce
de monofilament 3, au moyen d’une fine bande 6 d’un
matériau souple et transparent ou translucide 6 que l’on
dispose en recouvrement et en chevauchement sur les-
dites lisières 4, 5 de façon à former une zone d’assem-
blage pratiquement plane.
[0054] Selon un premier mode de mise en oeuvre
avantageux, les lisières adjacentes 4, 5 sont placées en
superposition avant application de la bande souple d’as-
semblage 6.
[0055] Selon un autre mode de mise en oeuvre, les
lisières adjacentes 4, 5 sont placées bord à bord avant
application de la bande souple d’assemblage 6.
[0056] Préférentiellement, la bande souple d’assem-
blage 6 ou chaque bande souple d’assemblage 6, est
fixée par collage, ou par thermofusion ou par couture.

Revendications

1. Perruque comprenant un support interne ou bonnet
(1) sur lequel sont implantés des cheveux naturels
ou artificiels, ce bonnet (1) étant constitué par l’as-
semblage d’au moins deux pièces de tissu(s) léger
(s) à mailles fines (2, 3) conformées pour recouvrir
les différentes zones crâniennes de la tête d’un uti-
lisateur, l’une au moins de ces pièces de tissu(s)
étant constituée par un tissu transparent (3) appelé
« monofilament », caractérisée en ce que les lisiè-
res adjacentes (4, 5) de la pièce de monofilament
(3) et des parties (2) du bonnet (1) contiguës à ladite
pièce de monofilament (3), sont assemblées au
moyen d’une fine bande d’un matériau souple et
transparent ou translucide (6) recouvrant et chevau-
chant lesdites lisières (4, 5) en formant une zone
d’assemblage (7) pratiquement plane, et en ce que
la surface externe de la bande souple (6) d’assem-
blage comporte une pellicule ou enduction antidéra-
pante.

2. Perruque selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la fine bande souple (6) d’assemblage est
fixée sur les lisères adjacentes (4, 5) des pièces de
tissu (2, 3) constituant le bonnet (1), par collage, ou
par thermofusion et/ou par couture

3. Perruque selon les revendications 1 ou 2, caracté-
risée en ce que les lisières adjacentes (4, 5) de la
pièce de monofilament (3) et des parties (2) du bon-
net (1) contiguës à ladite pièce de monofilament (3),
sont placées en superposition, et la bande souple
(6) et transparente d’assemblage recouvre et che-
vauche lesdites lisières (4, 5) superposées.

4. Perruque selon la revendication 3, caractérisée en
ce que les lisières adjacentes (4, 5) de la pièce de
monofilament (3) et des parties (2) du bonnet (1)
contiguës à ladite pièce de monofilament (3), sont
placées en superposition sur une largeur comprise
entre 1 mm et 8 mm.

5. Perruque selon la revendication 1 caractérisée en
ce que les lisières adjacentes (4, 5) de la pièce de
monofilament (3) et des parties (2) du bonnet (1)
contiguës à ladite pièce de monofilament (3), sont
placées bord à bord et la bande souple (6) et trans-
parente d’assemblage recouvre et chevauche lesdi-
tes lisières (4, 5).

6. Perruque selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que la pièce de monofi-
lament (3) intégrée au bonnet (1) occupe un empla-
cement destiné à couvrir la voûte supérieure du crâ-
ne appelée vertex.

7. Perruque selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la pièce de monofi-
lament (3) intégrée au bonnet (1) occupe un empla-
cement destiné à couvrir une région du crâne s’éten-
dant de tempe à tempe.

8. Perruque selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la fine bande souple
(6) d’assemblage présente une épaisseur comprise
entre 0,05 mm et 0,15 mm.

9. Perruque selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée en ce que la fine bande souple
(6) d’assemblage est constituée par du polysiloxane.

10. Procédé de fabrication d’une perruque selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, comprenant
un support interne ou bonnet (1) constitué par l’as-
semblage d’au moins deux pièces de tissu(s) léger
(s) à mailles fines (2, 3) conformées pour recouvrir
les différentes zones crâniennes de la tête d’un uti-
lisateur, l’une au moins de ces pièces de tissu(s)
étant constituée par un tissu transparent appelé mo-
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nofilament (3), caractérisé en ce que l’on assemble
les lisières adjacentes (4, 5) de la pièce de monofi-
lament (3) et des parties (2) du bonnet (1) contiguës
à ladite pièce de monofilament (3) au moyen d’une
fine bande (6) d’un matériau souple et transparent
ou translucide dont la surface externe comporte une
pellicule ou enduction anti-dérapante, que l’on dis-
pose en recouvrement et en chevauchement sur les-
dites lisières (4, 5) de façon à former une zone d’as-
semblage (7) pratiquement plane.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les lisières adjacentes (4, 5) sont placées en
superposition avant application de la bande souple
(6) d’assemblage.

12. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les lisières adjacentes (4, 5) sont placées
bord à bord avant application de la bande souple (6)
d’assemblage.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
10 à 12, caractérisé en ce que la bande souple (6)
d’assemblage ou chaque bande souple (6) d’assem-
blage est fixée par collage, ou par thermofusion et/ou
par couture.
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